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Remboursement prime pour l'emploi

Par gfyro, le 21/05/2009 à 10:55

Bonjour,rnles impôts nous réclament le remboursement d'une partie de la prime pour l'emploi
sur 2006 et 2007 pour motif que mon amie n'aurait pas travaillé à temps plein ... ?rnElle
travaille bien à temps plein et ce depuis de nombreuses années.rnJe déclare nos impôts
séparemment par internet chaque année.rnJe coche bêtement la case qui convient pour
travail temps plein.rnLe problème viendrait du rapprochement que les impôts font entre nos
déclarations et le nombre d'heures travaillées déclarées par l'employeur.rnMa question porte
donc sur le calcul de ces heures :rncomment est calculé le nombre d'heures travaillées
figurant sur la fiche de paye ? quid si absence maladie (cas pour une année) ? Quid des
congés payés ? Quid si régime de travail spécifique type modulation ?rnrnBien entendu, pour
les impôts, c'est un problème à voir avec l'employeur, et vice versa ...rnMerci pour vos
réponses éclairées
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